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VICTHOM DIVULGUE SES RÉSULTATS FINANCIERS 
DU DEUXIÈME TRIMESTRE 2010 

 
Québec (Canada), le 27 août 2010 - Victhom Bionique Humaine inc. (« Victhom », ou la 
« Société », TSX-V : VHB) a annoncé aujourd’hui ses résultats financiers pour le deuxième 
trimestre 2010. 
 
M. Normand Rivard, Président et chef de la direction de Victhom, a déclaré : « Durant le 
deuxième trimestre 2010, notre coentreprise Neurostream a continué de réaliser des progrès 
satisfaisants dans le développement et l’enregistrement de la version commerciale du Neurostep® 
auprès des instances réglementaires européennes.  Cependant, le projet Neurostep® dans son 
ensemble s’avère plus long qu’anticipé et Neurostream accuse du retard dans l’atteinte d’un 
objectif défini dans le cadre du partenariat et qui visait l’enregistrement du produit en Europe au 
1er mai 2010.  En conséquence, le lancement sur le marché européen et le début de l’étude 
clinique du Neurostep® aux États-Unis ont été reportés à l’année prochaine.  Il a également 
mentionné : « Même si le lancement commercial complet du Power Knee de deuxième génération 
est prévu pour la fin de cette année seulement, Victhom a reçu le paiement de ses premières 
redevances pour des unités vendues dans le cadre de la précommercialisation auprès de centres de 
réadaptation sélectionnés ». 
 
Résultats du deuxième trimestre 
 
Pour le trimestre terminé le 30 juin 2010, la Société a enregistré des revenus de 27 901 $, 
comparativement à 495 736 $ en 2009, ce qui représente une diminution de 467 835 $ ou 94,4 %.  
Cette diminution est attribuable au transfert des activités de soutien et de développement de 
produit à Ossur, réalisé durant le premier trimestre. 

Les revenus pour la période de six mois terminée le 30 juin 2010 se composent de redevances sur 
le Power Knee II pour un montant de 27 790 $ (0 $ en 2009), de paiements non remboursables de 
redevances par anticipation pour un montant de 0 $ (1 161 250 $ en 2009), d’activités de soutien 
pour un montant de 0 $ (16 398 $ en 2009), et d’autres sources pour un montant de 2 594 $ 
(0 $ en 2009). 

Les frais de recherche et développement, avant les crédits d’impôt et les subventions, se sont 
élevés à 1 241 150 $ pour la période de trois mois terminée le 30 juin 2010, comparativement à 
2 570 920 $ pour la même période en 2009, ce qui représente une diminution de 1 329 770 $ ou 
51,7 %.  Pour la période de six mois terminée le 30 juin 2010, les frais de recherche et 
développement, avant les crédits d’impôt et les subventions, se sont élevés à 2 530 047 $, 
comparativement à 5 440 152 $ pour la même période en 2009, ce qui représente une diminution 
de 2 910 105 $ ou 53,5 %.  La diminution des frais de recherche et développement est 
principalement attribuable à la restructuration des activités de la division Biotronix et au transfert 
des activités de la division Neurobionix dans la coentreprise Neurostream, dans laquelle la 
Société détient une participation de 44,4 %. 



 

Pour la période de trois mois terminée le 30 juin 2010, les crédits d’impôt et les subventions se 
sont élevés à 1 126 214 $, comparativement à 310 909 $ pour la même période en 2009, ce qui 
représente une augmentation de 815 305 $ ou 262,2 %.  Les crédits d’impôt et les subventions se 
sont élevés à 1 183 370 $ pour la période de six mois terminée le 30 juin 2010, comparativement 
à 659 909 $ pour la même période en 2009, ce qui représente une augmentation de 523 461 $ ou 
79,3 %.  L’augmentation des crédits d’impôt et des subventions s’explique principalement par des 
demandes de crédits d’impôts amendés sur les années précédentes, pour laquelle la Société a reçu 
une confirmation positive et le remboursement associé de la part des autorités fiscales. 

Pour la période de trois mois terminée le 30 juin 2010, les frais généraux et administratifs, nets de 
charges de rémunération à base d’actions (non monétaires) de 166 $, se sont élevés à 745 978 $, 
comparativement à 479 317 $ pour la même période en 2009, ce qui représente une augmentation 
de 266 661 $ ou 55,6 %.  Les frais généraux et administratifs, nets de charges de rémunération à 
base d’actions (non monétaires) de 332 $, pour la période de six mois terminée le 30 juin 2010, se 
sont élevés à 1 088 559 $, comparativement à 1 096 315 $ pour la même période en 2009, ce qui 
représente une diminution de 7 756 $ ou 0,7 %.  La diminution des frais généraux et 
administratifs résulte d’une réduction du personnel administratif.  Toutefois, les frais généraux et 
administratifs comprennent des frais de services professionnels non récurrents liés au demandes 
de crédits d’impôt à l’investissement amendés, reçus durant le deuxième trimestre 2010, 
compensé par des frais de services professionnels non récurrents liés à la conclusion de la 
transaction approuvée aux termes du plan d’arrangement en juin 2009. 

Pour la période de trois mois terminée le 30 juin 2010, les frais financiers, nets de la perte sur 
taux de change de 274 614 $ liée aux actions privilégiées, se sont élevés à 361 536 $, 
comparativement aux frais financiers, nets du gain sur taux de change de 2 409 401 $ lié aux 
débentures convertibles et aux actions privilégiées, pour la même période en 2009, qui s’élevaient 
à 662 867 $, ce qui représente une diminution de 301 331 $ ou 45,5 %. 

Pour la période de six mois terminée le 30 juin 2010, les frais financiers, nets du gain sur taux de 
change de 1 969 $ lié aux actions privilégiées, se sont élevés à 733 356 $, comparativement aux 
frais financiers, nets du gain sur taux de change de 1 691 859 $ lié aux débentures convertibles et 
aux actions privilégiées, pour la même période en 2009, qui s’élevaient à 1 344 892 $, ce qui 
représente une diminution de 611 536 $ ou 45,5 %.  La diminution des frais financiers s’explique 
principalement par une diminution des intérêts sur la composante passif des instruments 
financiers due à la conversion des débentures convertibles en actions privilégiées en date du 
17 juin 2009.  Cette diminution est aussi partiellement attribuable par une augmentation des 
intérêts sur la dette à long terme et l’impact négatif des fluctuations du taux de change sur 
l’exploitation. 

Au 30 juin 2010, les capitaux propres (déficit) s’élevaient à (2 055 247) $, comparativement à 
1 080 520 $ au 31 décembre 2009.  Le total des actifs s’élevait à 7 716 260 $ au 30 juin 2010, 
comparativement à 10 859 697 $ au 31 décembre 2009. 
 



 

Situation financière 
 
Au 30 juin 2010, la trésorerie de la Société se montait à 172 185 $.  Pour la période de six mois 
terminée le 30 juin 2010, la diminution nette de la trésorerie s’élevait à 938 027 $, 
comparativement à une augmentation de 809 154 $ pour la même période en 2009.  Au cours du 
deuxième trimestre 2010, les espèces ont été utilisées dans les activités d’exploitation et dans le 
remboursement du prêt à demande, partiellement compensées par les espèces générées par 
l’apport en capital et un effet à payer à Otto Bock dans la coentreprise Neurostream. 
 
La Société s’attend à avoir besoin de capitaux supplémentaires pour terminer le développement et 
procéder à la commercialisation de ses produits Neurobionix.  La direction considère que, compte 
tenu de sa situation financière actuelle, la société-mère, Victhom, disposera de liquidités 
suffisantes pour satisfaire ses besoins de trésorerie pendant les douze prochains mois au 
minimum.  Cependant, la direction croit que sa coentreprise Neurostream aura besoin de 
financement complémentaire pour assurer la poursuite de son exploitation. 
 
Au 30 juin 2010, malgré le fait que Neurostream n’ait pas atteint un objectif au 1er mai 2010, Otto 
Bock a continué de financer l’exploitation de Neurostream sur une base volontaire.  L’issue de 
cette situation est tributaire d’un certain nombre de facteurs en partie indépendants de la volonté 
de la Société.  En conséquence, il existe des doutes en ce qui concerne la capacité de la 
coentreprise d’assurer la poursuite de son exploitation. 
 
Néanmoins, les états financiers consolidés intermédiaires non vérifiés au 30 juin 2010 ne reflètent 
aucun ajustement potentiellement nécessaire dans l’éventualité où Neurostream s’avérerait 
incapable d’atteindre les objectifs fixés dans le cadre du partenariat et d’obtenir le financement 
nécessaire de son partenaire dans la coentreprise.  De tels ajustements pourraient être significatifs 
et avoir un impact négatif important sur les états financiers consolidés intermédiaires non vérifiés. 
 
Au 26 août 2010, le nombre d’actions ordinaires en circulation totalisait 15 529 313, tandis que 
563,112 options ont été octroyées conformément au régime d’options d’achat d’actions.  Les 
options en circulation peuvent être exercées à un prix moyen pondéré de 3,61 $ par action.  Au 
26 août 2010, le nombre d’actions privilégiées de catégorie A en circulation totalisait 21 065 361, 
qui peuvent être converties en actions ordinaires, à tout moment ou de temps à autre, au gré du 
détenteur, sur la base de 1 pour 1. 
 
À propos de Victhom 
 
Victhom est spécialisée dans la recherche, le développement et la réalisation de dispositifs 
bioniques qui traitent une variété de dysfonctions physiques et physiologiques.  L’unité Biotronix 
de Victhom a développé le Power Knee, la première et unique prothèse motorisée à intelligence 
artificielle au monde destinée aux personnes amputées au-dessus du genou.  Le Power Knee est 
commercialisé par Ossur, un chef de file mondial dans le marché de l’orthétique et de la 
prothétique.  Victhom détient également une participation de 44,4 % dans la société en nom 
collectif Neurostream Technologies, une coentreprise avec Otto Bock HealthCare, dont l’objectif 
est de commercialiser le système Neurostep® et de développer des produits de neuromodulation 
destinés à d’autres indications comme l’apnée du sommeil. 
 
 



 

ÉNONCÉS PROSPECTIFS 
 
Certaines déclarations faites aux présentes peuvent constituer des énoncés prospectifs.  Ces 
déclarations se rapportent à des événements futurs ou au rendement financier futur de la Société 
et comportent des risques, incertitudes et autres facteurs connus et inconnus qui pourraient 
modifier de manière appréciable les résultats, le rendement ou les réalisations de Victhom par 
rapport à ce qu’expriment ou laissent entendre les déclarations de Victhom.  Les événements ou 
résultats réels pourraient être très différents.  La Société décline toute intention ainsi que toute 
obligation de mettre à jour ces énoncés prospectifs. 
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